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DÉCISIONS 2026 
PRÉSENTÉES AU CONSEIL MUNICIPAL DU 18 MAI 2026 

D-2026-036 13/04/2026 CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE CLÉS DU GYMNASE DE L’ARDENTE ENTRE 
L’UNION SPORTIVE DE CARRIÈRES (USC) ET LA VILLE DE CARRIÈRES-SUR-SEINE 

D-2026-037 13/04/2026 MISE À DISPOSITION DU TERRAIN SPORTIF POUR L’ÉCOLE MATERNELLE MAURICE 
BERTEAUX 

D-2026-038 13/04/2026 SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE LA CLÉ ET DU BADGE 
D’UN ÉQUIPEMENT MUNICIPAL AVEC L’ASSOCIATION NATURE EN PARTAGE 

D-2026-039 14/04/2026 RENOUVELLEMENT DE LA CONCESSION COLUMBARIUM 3 CASE 8 DANS LE CIMETIÈRE 
COMMUNAL À MADAME PAOLI  

D-2026-040 14/04/2026 RENOUVELLEMENT DE LA CONCESSION G 108 DANS LE CIMETIÈRE COMMUNAL À 
MONSIEUR DOUDOUX 

D-2026-041 16/04/2026 RETRAIT ANTICIPÉ TOTAL DES FONDS PLACÉS SUR LES COMPTES À TERME AUPRÈS DE 
L’ÉTAT 

D-2026-042B 16/04/2026 PLACEMENT DE FONDS AUPRÈS DU TRÉSOR PUBLIC OUVERTURE DE ONZE COMPTES À 
TERME 

D-2026-043 20/04/2026 RENOUVELLEMENT DE LA CONCESSION B 99 DANS LE CIMETIÈRE COMMUNAL À 
MADAME ROSSINES 

D-2026-044 21/04/2026 RENOUVELLEMENT DE LA CONCESSION DANS LE CARRÉ PAYSAGER CP 131 DANS LE 
CIMETIÈRE COMMUNAL À MADAME RAGUENES 

D-2026-045 23/04/2026 MISE À DISPOSITION DU CONSERVATOIRE DE MUSIQUE POUR L’ÉCOLE MATERNELLE 
MAURICE BERTEAUX 

D-2026-046 23/04/2026 
SIGNATURE DE L’AVENANT 1 À LA CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU 
DOMAINE PUBLIC CONSTITUTIVE DE DROITS RÉELS AVEC LES SOCIÉTÉS NALAHSAM ET 
ZAP ZAZ 

D-2026-047 30/04/2026 SIGNATURE CONVENTION PONCTUELLE DE MISE À DISPOSITION DES SALLES A ET B 
DU GYMNASE DES AMANDIERS AVEC LE DISTRICT DES YVELINES DE FOOTBALL 

D-2026-048 04/05/2026 RENOUVELLEMENT DE LA CONCESSION L 33 DANS LE CIMETIÈRE COMMUNAL À 
MONSIEUR OBY 

D-2026-049 06/05/2026 ATTRIBUTION CONCESSION AP 24 CIMETIERE COMMUNAL À MME SABATHE 

 















DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage, de sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa 
réception équivaut à une décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice 
administrative, le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 
avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par 
l’application informatique télérecours citoyens accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 
 

 
DÉCISION 

N°D-2026-039 
 

RENOUVELLEMENT DE LA CONCESSION COLUMBARIUM 3 CASE 8 DANS LE 
CIMETIÈRE COMMUNAL À MADAME PAOLI NICOLE 
 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2122-22 et L.2223-1 à 
L.2223-46, 
Vu la délibération CM-204-011 du Conseil municipal du 5 février 2024 portant délégation d’attributions 
du Conseil municipal au Maire,  

Vu la délibération CM-2025-045 du Conseil municipal du 29 septembre 2025 modifiant les tarifs 
municipaux et portant notamment revalorisation des tarifs des concessions funéraires,  

Vu l’arrêté A-2017-088 du 16 mai 2017 portant règlementation du cimetière communal, 

Considérant la demande du 27/03/2026 présentée par Madame Nicole PAOLI demeurant au 1 allée 
Berthe Morisot – 95370 Montigny-lès-Cormeilles (Val d’Oise), visant au renouvellement d’une 
concession d’une case de columbarium dans le cimetière communal accordée le 30/08/2011 et qui va 
expirer le 29/08/2026. 
 
 DÉCIDE  
 
Article 1 :  ACCORDE à Madame Nicole PAOLI, dans le cimetière communal, le renouvellement de la 

concession de famille PAOLI.  
 Ce renouvellement est accordé pour une durée de 15 ans à compter du 29/08/2026. 
 
Article 2 :  Ledit renouvellement est accordé moyennant la somme totale de 680 € (six cents quatre-

vingt euros), payée par chèque à l’ordre du Trésor public le 23/02/2026. 
 
Article 3 : La concession pourra être renouvelée dans un délai de deux ans suivant l’expiration de la 

période pour laquelle le terrain a été concédé. Si l’un des ayant-droits renouvelle la 
concession, en raison de son caractère familial, celle-ci continue d’appartenir à l’ensemble 
des ayant-droits en indivision. 

 Si la concession n’est pas renouvelée dans le délai imparti, le terrain sera repris par la 
Commune conformément à l’article L. 2223-15 du Code général des collectivités 
territoriales et dans les conditions prévues par le règlement du cimetière. 

 
Article 4 : Le concessionnaire s’engage à respecter les dispositions du règlement du cimetière. 
 
Article 5 :  Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Madame la Trésorière, 
- Madame Nicole PAOLI. 

 
Fait à Carrières-sur-Seine, le 14 avril 2026 

 

Le Maire, 

 
Arnaud de Bourrousse 





DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage, de sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa 
réception équivaut à une décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice 
administrative, le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 
avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par 
l’application informatique télérecours citoyens accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 
 

 
DÉCISION 

N°D-2026-040 
 

RENOUVELLEMENT DE LA CONCESSION G 108 DANS LE CIMETIÈRE 
COMMUNAL À MONSIEUR DOUDOUX 
 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2122-22 et L.2223-1 à 
L.2223-46, 
Vu la délibération CM-204-011 du Conseil municipal du 5 février 2024 portant délégation d’attributions 
du Conseil municipal au Maire,  

Vu la délibération CM-2025-045 du Conseil municipal du 29 septembre 2025 modifiant les tarifs 
municipaux et portant notamment revalorisation des tarifs des concessions funéraires,  

Vu l’arrêté A-2017-088 du 16 mai 2017 portant règlementation du cimetière communal, 

Considérant la demande du 10/04/2026 présenté par Monsieur Alfred DOUDOUX demeurant au 120 
rue du Général Leclerc 78420 Carrières-sur-Seine (Yvelines), visant au renouvellement d’une 
concession dans le cimetière communal accordée le 05/04/1996 et expirée le 04/04/2026 . 
 
 DÉCIDE  
 
Article 1 :  ACCORDE à Monsieur Alfred DOUDOUX, dans le cimetière communal, le renouvellement 

de la concession de famille DOUDOUX.  
 Ce renouvellement est accordé pour une durée de 30 ans à compter du 04/04/2026. 
 
Article 2 :  Ledit renouvellement est accordé moyennant la somme totale de 825 € (huit cents vingt-

cinq euros), payée par chèque à l’ordre du Trésor public le 10/03/2026. 
 
Article 3 : La concession pourra être renouvelée dans un délai de deux ans suivant l’expiration de la 

période pour laquelle le terrain a été concédé. Si l’un des ayant-droits renouvelle la 
concession, en raison de son caractère familial, celle-ci continue d’appartenir à l’ensemble 
des ayant-droits en indivision. 

 Si la concession n’est pas renouvelée dans le délai imparti, le terrain sera repris par la 
Commune conformément à l’article L. 2223-15 du Code général des collectivités 
territoriales et dans les conditions prévues par le règlement du cimetière. 

 
Article 4 : Le concessionnaire s’engage à respecter les dispositions du règlement du cimetière. 
 
Article 5 :  Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Madame la Trésorière, 
- Monsieur Alfred DOUDOUX. 

 
Fait à Carrières-sur-Seine, le 14 février 2026 

 

Le Maire, 

 
Arnaud de Bourrousse 









B







DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage, de sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa 
réception équivaut à une décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice 
administrative, le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 
avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par 
l’application informatique télérecours citoyens accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

 

 

DÉCISION 
N°D-2026-043 

 

RENOUVELLEMENT DE LA CONCESSION B 99 DANS LE CIMETIÈRE 
COMMUNAL À MADAME ROSSINES 

 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2122-22 et L.2223-1 à 
L.2223-46, 

Vu la délibération CM-204-011 du Conseil municipal du 5 février 2024 portant délégation d’attributions 
du Conseil municipal au Maire,  

Vu la délibération CM-2025-045 du Conseil municipal du 29 septembre 2025 modifiant les tarifs 
municipaux et portant notamment revalorisation des tarifs des concessions funéraires,  

Vu l’arrêté A-2017-088 du 16 mai 2017 portant règlementation du cimetière communal, 

Considérant la demande du 17/04/2026 présentée par Madame Valérie ROSSINES demeurant au 8 
rue Pasteur – 78360 Montesson (Yvelines), visant au renouvellement d’une concession dans le 
cimetière communal accordée le 16/12/1975 et expirée le 15/12/2025 . 
 

 DÉCIDE  
 
Article 1 :  ACCORDE à Madame Valérie ROSSINES, dans le cimetière communal, le renouvellement 

de la concession de famille ROSSINES.  
 Ce renouvellement est accordé pour une durée de 30 ans à compter du 15/12/2025. 
 
Article 2 :  Ledit renouvellement est accordé moyennant la somme totale de 825 € (huit cents vingt-

cinq euros), payée par chèque à l’ordre du Trésor public le17/04/2026. 
 
Article 3 : La concession pourra être renouvelée dans un délai de deux ans suivant l’expiration de la 

période pour laquelle le terrain a été concédé. Si l’un des ayant-droits renouvelle la 
concession, en raison de son caractère familial, celle-ci continue d’appartenir à l’ensemble 
des ayant-droits en indivision. 

 Si la concession n’est pas renouvelée dans le délai imparti, le terrain sera repris par la 
Commune conformément à l’article L. 2223-15 du Code général des collectivités 
territoriales et dans les conditions prévues par le règlement du cimetière. 

 
Article 4 : Le concessionnaire s’engage à respecter les dispositions du règlement du cimetière. 
 
Article 5 :  Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Madame la Trésorière, 
- Madame Valérie ROSSINES. 

 
Fait à Carrières-sur-Seine, le 20 avril 2026 

 
 

Le Maire, 

 

Arnaud de Bourrousse 





DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage, de sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa 
réception équivaut à une décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice 
administrative, le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 
avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par 
l’application informatique télérecours citoyens accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

 

 

DÉCISION 
N°D-2026-044 

 

RENOUVELLEMENT DE LA CONCESSION DANS LE CARRÉ PAYSAGER CP 131 
DANS LE CIMETIÈRE COMMUNAL À MADAME RAGUENES 

 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2122-22 et L.2223-1 à 
L.2223-46, 

Vu la délibération CM-204-011 du Conseil municipal du 5 février 2024 portant délégation d’attributions 
du Conseil municipal au Maire,  

Vu la délibération CM-2025-045 du Conseil municipal du 29 septembre 2025 modifiant les tarifs 
municipaux et portant notamment revalorisation des tarifs des concessions funéraires,  

Vu l’arrêté A-2017-088 du 16 mai 2017 portant règlementation du cimetière communal, 

Considérant la demande du 15/04/2026 présentée par Madame Catherine BELCIC demeurant au 17 
avenue Paul Adam – 75017 Paris pour et au nom de Madame Béatrice RAGUENES demeurant au 9 
rue de Brest, Bât A – 29217 Le Conquet, visant au renouvellement d’une concession dans le carré 
paysager du cimetière communal accordée le 18/11/19943, renouvelée le 18/11/2008 et expirée le 
17/11/2023 . 
 

 DÉCIDE  
 
Article 1 :  ACCORDE à Madame Béatrice RAGUENES, dans le carré paysager du cimetière 

communal, le renouvellement de la concession de famille BORACCINO.  
 Ce renouvellement est accordé pour une durée de 15 ans à compter du 18//11/2023. 
 
Article 2 :  Ledit renouvellement est accordé moyennant la somme totale de 464 € (quatre cents 

soixante-quatre euros), payée par chèque à l’ordre du Trésor public le 15/04/2026. 
 
Article 3 : La concession pourra être renouvelée dans un délai de deux ans suivant l’expiration de la 

période pour laquelle le terrain a été concédé. Si l’un des ayant-droits renouvelle la 
concession, en raison de son caractère familial, celle-ci continue d’appartenir à l’ensemble 
des ayant-droits en indivision. 

 Si la concession n’est pas renouvelée dans le délai imparti, le terrain sera repris par la 
Commune conformément à l’article L. 2223-15 du Code général des collectivités 
territoriales et dans les conditions prévues par le règlement du cimetière. 

 
Article 4 : Le concessionnaire s’engage à respecter les dispositions du règlement du cimetière. 
 
Article 5 :  Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Madame la Trésorière, 
- Madame Béatrice RAGUENES et copie Madame Catherine BELCIC. 

 
Fait à Carrières-sur-Seine, le 21 avril 2026 

Le Maire, 

 

Arnaud de Bourrousse 





DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage, de sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa 
réception équivaut à une décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice 
administrative, le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 
avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par 
l’application informatique télérecours citoyens accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

 

 

DÉCISION 
N°D-2026-045 

 

MISE À DISPOSITION DU CONSERVATOIRE DE MUSIQUE POUR L’ÉCOLE 
MATERNELLE MAURICE BERTEAUX 

 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2122-22,  

Vu la délibération n° 2026/019 du 21 mars 2026 portant délégation d’attributions du Conseil municipal 
au Maire, 

Vu le projet pédagogique proposé par trois enseignantes de l’école maternelle Maurice Berteaux, 

Considérant que cette action s’inscrit dans le projet d’école et plus particulièrement dans l’axe 3 
« Apprendre, s’épanouir et se transformer » en favorisant le développement personnel des enfants par 
le biais de la culture musicale,  

Considérant la volonté de la ville d’accompagner les écoles dans la mise en œuvre de leurs projets. 

 

 DÉCIDE  
 
Article 1 :  D’AUTORISER le Maire à mettre à disposition le Conservatoire de Musique à l’école 

maternelle Maurice Berteaux pour la mise en œuvre de son projet : « explorer l’univers 
musical ». 

 
Article 2 :  DE PRÉCISER que ce projet se déroulera entre mars et avril 2026, les vendredis matins 

pour un premier groupe d’élèves puis, de mai à juin 2026, les jeudis matins pour un second 
groupe. 

 
Article 3 : DE DIRE que le coût du projet est pris en charge par la coopérative scolaire de l’école 

maternelle Maurice Berteaux. 
 
Article 4 : D’AUTORISER le Maire ou son représentant, chacun en ce qui les concerne, à effectuer 

toutes les formalités administratives, techniques ou financières, nécessaire à l’exécution de 
la présente décision et à signer tout document utile à cet effet. 

 
Article 5 : Ampliation de la présente décision à : 

- Monsieur le Préfet, 
 
 
 
Fait à Carrières-sur-Seine, le 23 avril 2026 

 
 

Le Maire, 

 

 

Arnaud de Bourrousse 
 
 













DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage, de sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa 
réception équivaut à une décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice 
administrative, le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 
avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par 
l’application informatique télérecours citoyens accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

 

 

DÉCISION 
N°D-2026-048 

 

RENOUVELLEMENT DE LA CONCESSION L 33 DANS LE CIMETIÈRE 
COMMUNAL À MONSIEUR OBY 

 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2122-22 et L.2223-1 à 
L.2223-46, 

Vu la délibération CM-204-011 du Conseil municipal du 5 février 2024 portant délégation d’attributions 
du Conseil municipal au Maire,  

Vu la délibération CM-2025-045 du Conseil municipal du 29 septembre 2025 modifiant les tarifs 
municipaux et portant notamment revalorisation des tarifs des concessions funéraires,  

Vu l’arrêté A-2017-088 du 16 mai 2017 portant règlementation du cimetière communal, 

Considérant la demande du 30/04/2026 présentée par Monsieur Jean-Paul OBY demeurant au 5 rue 
Gabriel Péri – 78420 Carrières-sur-Seine (Yvelines), visant au renouvellement d’une concession dans 
le cimetière communal accordée le 12/08/1996 et qui expire le 11/08/2026 . 
 

 DÉCIDE  
 
Article 1 :  ACCORDE à Monsieur Jean-Paul OBY, dans le cimetière communal, le renouvellement de 

la concession de famille OBY.  
 Ce renouvellement est accordé pour une durée de 15 ans à compter du 11/08/2026. 
 
Article 2 :  Ledit renouvellement est accordé moyennant la somme totale de 464 € (quatre cents 

soixante-quatre euros), payée par chèque à l’ordre du Trésor public le 30/04/2026. 
 
Article 3 : La concession pourra être renouvelée dans un délai de deux ans suivant l’expiration de la 

période pour laquelle le terrain a été concédé. Si l’un des ayant-droits renouvelle la 
concession, en raison de son caractère familial, celle-ci continue d’appartenir à l’ensemble 
des ayant-droits en indivision. 

 Si la concession n’est pas renouvelée dans le délai imparti, le terrain sera repris par la 
Commune conformément à l’article L. 2223-15 du Code général des collectivités 
territoriales et dans les conditions prévues par le règlement du cimetière. 

 
Article 4 : Le concessionnaire s’engage à respecter les dispositions du règlement du cimetière. 
 
Article 5 :  Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Madame la Trésorière, 
- Monsieur OBY. 

 
Fait à Carrières-sur-Seine, le 04 mai 2026 

 

Le Maire, 

 

Arnaud de Bourrousse 





DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de 
sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

 

 

DÉCISION 
N°D-2026-049 

 

ATTRIBUTION DE LA CONCESSION AP 24 DANS LE CIMETIÈRE COMMUNAL À 
MME SABATHE 

 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2122-22 et L.2223-1 à 
L.2223-46, 

Vu la délibération CM-2024/011 du Conseil Municipal du 05 février 2024 portant délégation 
d’attributions du Conseil Municipal au Maire, 

Vu la délibération CM-2025-045 du Conseil municipal du 29 septembre 2025 modifiant les tarifs 
municipaux et portant notamment revalorisation des tarifs des concessions funéraires,  

Vu l’arrêté A-2017-088 du 16 mai 2017 portant règlementation du cimetière communal, 

Considérant la demande du 05/05/2026 présentée par Madame Catherine SABATHE née DELAHYE, 
demeurant au 9 D, allée des Vignes Blanches à Carrières-sur-Seine Visant l’obtention d’une concession 
dans le cimetière communal à l’effet d’y fonder la sépulture de famille, 
 

 DÉCIDE  
 
Article 1 :  ACCORDE, dans le cimetière carré A paysager n° 24 à Carrières-sur-Seine un 

emplacement de deux mètres carrés superficiels, à l’effet d’y fonder une sépulture de 
famille. Cette concession de terrain est accordée au titre d’une nouvelle attribution à 
compter du 05/05/2026 et pour une durée de 30 ans. 

 
Article 2 :  Ladite concession de terrain est accordée moyennant la somme totale de 825 euros (huit 

cent vingt-cinq euros), payée par chèque à l’ordre du Trésor public le 05/05/2026. 
 
Article 3 : La concession pourra être renouvelée dans un délai de deux ans suivant l’expiration de la 

période pour laquelle le terrain a été concédé. Si l’un des ayant-droits renouvelle la 
concession, en raison de son caractère familial, celle-ci continue d’appartenir à l’ensemble 
des ayant-droits en indivision. 

 Si la concession n’est pas renouvelée dans le délai imparti, le terrain sera repris par la 
commune conformément à l’article L. 2223-15 du Code général des collectivités 
territoriales et dans les conditions prévues par le règlement du cimetière. 

 
Article 4 : Le concessionnaire s’engage à respecter les dispositions du règlement du cimetière. 
 
Article 5 :  Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Madame la Trésorière 
- Madame SABATHE 

 
Fait à Carrières-sur-Seine, le 06 mai 2026 

 

Le Maire, 

 

Arnaud de Bourrousse 






